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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDEI'ICE .DE LA ITEPUBLIQIIE DECRET No 94-72 du 29 Mars '1994

chargeant i'lonsieur Robert TAGIIOIJ,
llinistre du Pl-an et de fa Restructu-
ration Economique de frintérim de
Itlonsieur Paul DOSSOU, Ministre des
Finances pour conpter du 21 iLarrs 1994.

LE PRES1DENT DE l,A RXPUBLfQUE,

CL]ET DE LIETAT,
cliEF DU GOUVERNEI'IENT,

W Ia Loi lio90-Of2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
République du BénirL ;

VU Ie Décret l\îo9l-'199 du 0B Septembre '199f portant composition du
Gouvernernent ;

\ru Ie Ilécret I,l'9.1 -244 ù) 23 octobre 1991
pouvoirs et rle signature au Ministre
à Ia Présidence de la RéPublique ;

portant dé1égation de
dlEtat, Secrétaire Général

AftiSle--1,e-r . - Pour compter du 21 lîars 1 994 Mons ieur Robert TAGNCN 'M-fniffi plan et de* la Restrucü:ration Economique est chargé de
lrintérim du iiinistre des Finances pendant lrabsence de liionsieur
Pau]- DOSSOLI.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel'-

rru l-a Déc.ision No91 -A42/11cR/Pr du 50 Mars 1991
des résultats c1éfini-tifs du deuxième tour des
tielles.r du 24 Mars 1991 ;

portant proclamation
élections présiden-

Faj-t à coToNou, le 29 Mars 1994

pour le Président de la République,.
ôhef de lrEtat, chef du Gouvernement
et par délégation, 1e Milistre drEtat,

DECRETE
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Dé;iré VItrYR-,.\

liAtiONS : PR6 AN4 CS 2ITF.4 SGG4 }'tr-MPRE 6 AUTR]JS I'IINISTERES
1 DEPÀRT,,Ii,tr}iIS 6 JORB 1.-


